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Adoption d’une norme internationale du travail

Qui adopte les normes internationales du travail ?

La Conférence internationale du Travail réunit des délégations de tous les États

Membres de l’OIT. Chaque délégation comprend:

2 délégués du gouvernement

1 délégué des employeurs

1 délégué des travailleurs

Chaque délégué (gouvernement, employeur et travailleur) dispose d’une voix

égale lors des votes en séance plénière.
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LE PROBLÈME 
EST 
IDENTIFIÉ

LE CONSEIL
D’ADMINISTRATION 

MET LE SUJET 
À L’ORDRE 

DU JOUR DE 
LA CONFÉRENCE 
INTERNATIONALE 

DU TRAVAIL

LE BUREAU PRÉPARE
UN RAPPORT SUR 
LA LÉGISLATION ET 
LA PRATIQUE 
ACCOMPAGNÉ D’UN
QUESTIONNAIRE SUR
LE CONTENU D’UN
ÉVENTUEL NOUVEL
INSTRUMENT

LE RAPPORT EST
ENVOYÉ AUX 
GOUVERNEMENTS,
AUX EMPLOYEURS 
ET AUX 
TRAVAILLEURS POUR 
COMMENTAIRES

LE BUREAU 
ANALYSE LES 
COMMENTAIRES 
ET PROPOSE 
DES CONCLUSIONS

LE BUREAU 
PRÉPARE UN 
RAPPORT 
CONTENANT UN 
RÉSUMÉ DE 
LA DISCUSSION 
ET LE PROJET 
D’INSTRUMENT

LE RAPPORT 
EST ENVOYÉ AUX 
GOUVERNEMENTS,
AUX EMPLOYEURS
ET AUX 
TRAVAILLEURS 
POUR COMMEN-
TAIRES

LE BUREAU 
PRÉPARE UNE 
RÉVISION 
DU PROJET 
D’INSTRUMENT

SECONDE DISCUSSION
DU PROJET 

D’INSTRUMENT 
A LA CONFÉRENCE

L’INSTRUMENT 
EST ADOPTÉ PAR 
LA CONFÉRENCE 
PAR UN VOTE À 
LA MAJORITÉ 
DES 2/3

PREMIÈRE DISCUSSION
DES CONCLUSIONS

PROPOSÉES 
A LA CONFÉRENCE


